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Plusieurs lecteurs nous ont écrit à propos de l'entrée, pour la première fois, à l'Ecole 
polytechnique d'un élève issu du concours spécial aux grandes écoles réservé aux 
candidats issus de l'enseignement technique (1). 
 
Leurs lettres dont voici de longs extraits portent soit sur le recours de l'association 
des anciens élèves contre ce concours spécial, soit sur notre commentaire critiquant 
l'attitude de ce groupement (2). 
 
Le malthusianisme des " anciens " 
 
Ancien (et récent) X, je n'approuve guère la réaction de l'Association des anciens X. 
Le problème du recrutement par la voie parallèle de l'enseignement technique 
présente deux aspects : celui, juridique, de la régularité du critère d'admission, et 
celui, social, politique au sens le plus large du terme, du choix à faire entre les 
catégories sociales qui pourront faire entrer leurs fils à l'X. 
 
La question juridique (la seule que semble avoir envisagée l'association) se pose en 
référence à l'égalité actuelle des candidats devant le concours. 
 
En effet, on peut admettre qu'actuellement les 300 X qui entrent chaque année à la 
rue Descartes ont subi des épreuves d'un niveau uniforme. Mais cette volonté a 
égalitariste se manifeste de façon contestable, puisque, actuellement, se présentent 
chaque année des candidats qui n'ont pas le même nombre d'armées de 
préparation. Comment définir une égalité entre un 3/2 (un an de taupe) et un 5/2 
(deux ans de taupe) ? Il semble qu'au moins à l'oral on n'exige pas exactement les 
mêmes réponses de l'un et de l'autre... En fait, est-il si difficile de s'assurer du niveau 
des candidats provenant de l'enseignement technique ? Bien des moyens existent de 
vérifier leurs aptitudes : pourquoi ne pas les chercher plutôt que de s'accrocher 
désespérément à un système qui n'a rien de parfait ? 
 
Venons-en alors à l'aspect essentiel du problème : le caractère particulièrement peu 
démocratique du recrutement de l'X. Davantage encore que l'Université, la taupe, à 
cause sans doute des difficultés, de l'incertitude qu'elle représente pour celui qui la 
choisit, reste quasiment fermée aux enfants d'ouvriers et de paysans : c'est un fait 
que l'on ne peut supprimer dans l'immédiat. Au contraire l'enseignement technique, 
qui est encore aujourd'hui radicalement séparé des classes préparatoires aux 
grandes écoles, recrute davantage dans ces catégories sociales. Le décret de M. 
Debré représente donc, - bien qu'il ne soit qu'une simple expérience - une tentative 
intéressante d'élargir le recrutement de l'X, et des autres grandes écoles. 
 
Rappelons enfin, à côté du malthusianisme stérilisant de l'Association des anciens X, 
l'exemple encourageant de leur ancien Auguste Comte, créateur de l'" Association 
libre pour l'instruction positive du peuple dans tout l'Occident européen ". 
 
Jean-Pierre Tardieu, ancien élève de l'Ecole polytechnique. 
 



Pas de ségrégation en faveur du technique 
 
Vous avez posé la question suivante : " Les anciens de l’ X peuvent-ils prétendre que 
des élèves venus de l'enseignement technique et souvent issus de familles ouvrières 
sont capables de s'adapter facilement au " milieu " des classes préparatoires ? "  
 
Quelques exemples qui, bien sûr, restent isolés, me font croire cette adaptation 
possible. Peu après la création du baccalauréat technique, deux de mes élèves de 
Périgueux, où j'enseignais les mathématiques, entrèrent après l'obtention de ce 
diplôme en mathématiques supérieures au lycée Montaigne, à Bordeaux. L'un réussit 
le concours de l'Ecole navale (ponts) et le second entra à l'Ecole des mines de Paris. 
Il y a deux ans, un de mes très bons élèves de la section technique du lycée de Brive 
entra en mathématiques supérieures au lycée Gay-Lussac, de Limoges. S'y étant 
classé troisième, il fut admis l'année suivante en mathématiques spéciales au lycée 
Louis-le-Grand. Il vient d'échouer de peu à l'écrit de polytechnique (288 points pour 
298), mais a été déclaré admissible à l'Ecole supérieure d'électricité et au concours 
commun des ponts et chaussées, télécommunications, Sup-Aéro. 
 
Les trois, jeunes gens en question, qui se sont parfaitement adaptés au milieu des 
classes préparatoires, ne sont pas fils d'ouvriers : les parents des deux premiers sont 
de modestes commerçants ruraux, le père du troisième est un " cadre " d'une usine 
de moyenne importance de Brive. 
 
En vérité, des cas semblables resteront exceptionnels pour deux raisons : les 
meilleurs élèves de l'enseignement technique que l'on trouve en gros dans les 
anciennes écoles nationales professionnelles et quelques écoles parisiennes 
(Diderot, Dorian) préparent l'Ecole nationale supérieure d'ingénieurs arts et métiers ; 
un nombre assez important réussit à l'I.N.S.A. de Lyon. Et d'autre part, les élèves 
très brillants sont rares dans la plupart des établissements d'enseignement 
technique, retenus qu'ils sont par les sections classiques et, moins souvent, 
modernes. 
 
L'orientation consiste, hélas ! le plus souvent à " refouler " vers le technique les 
élèves médiocres des autres sections sans bien s'inquiéter de leurs aptitudes ou de 
leurs goûts. Je crains donc que les expériences de Lyon et de Reims ne tournent 
court. Le cas de ce jeune homme admis à l'X par concours distinct restera isolé. En 
tout cas, cela ne mérite guère de passionner l'opinion ni d'émouvoir beaucoup les 
anciens de l'X. 
 
Une manière très simple de favoriser légèrement les anciens élèves du technique 
sans rien bouleverser consisterait à compter l'épreuve graphique avec un coefficient 
modeste pour la sous-admissibilité. Cela eût suffi pour que mon ancien élève puisse 
pousser plus loin sa chance en affrontant les épreuves orales. Et l'on éviterait ainsi 
cette sorte de ségrégation en faveur du technique : pour que cet enseignement 
s'affirme, le mieux est qu'il montre que des jeunes gens formés par lui peuvent par la 
suite affronter les plus difficiles concours après avoir fait bonne figure dans les 
classes préparatoires. 
 
René Bayol, professeur à la section technique du lycée de Brive. 
 
  



Votre commentaire est empreint de l'ignorance la plus totale du problème...  
 
L'intelligence est prisée avant toute autre chose en classes préparatoires, et ceux qui 
ont la chance d'être intelligents possèdent des facultés d'adaptation qui sont refusées 
à d'autres. 
 
Je n'ai jamais vu ni entendu dire qu'au cours de ces classes sévissait la moindre 
discrimination envers les élèves de quelque origine que ce fût. C'est oublier que le 
travail et l'espoir d'un succès sont les seuls horizons de ces élèves, ou du moins de 
la grande majorité de ceux qui réussissent. 
 
Le problème n'est pas de vivre dans les classes préparatoires mais d'y venir, et il 
dépasse le cadre de l'admission à l'X. Il est détestable que si peu de " taupins " 
soient issus de familles modestes et la faute en incombe non pas aux étudiants mais 
aux ministères et administrations intéressés qui ne savent pas : 
 
− Subventionner convenablement les études de ceux dont les familles ne peuvent 

se permettre de laisser leur fils faire des études et ne pas gagner d'argent ; 
− Réformer l'enseignement de façon que les meilleurs soient orientés à temps de 

l'enseignement technique vers l'enseignement secondaire supérieur... 
 
Le problème est là et non dans des questions de "milieu". 
 
Le décret de M. Debré ne peut donc être considéré que comme un palliatif sans 
valeur intrinsèque. C'est un expédient de plus parmi beaucoup d'autres. 
 
M. Jean-Pierre Cagnat (X. 57) 
 
(1) Voir le Monde du 13 juillet. 
(2) Ajoutons que le conseil de perfectionnement de l'Ecole polytechnique, qui 
comprend quatorze anciens " X " sur quinze membres, avait, à l'unanimité, donné un 
avis favorable à l'inclusion de cet établissement dans la liste des grandes écoles 
auxquelles donne accès ce concours spécial pour les élèves de l'enseignement 
technique. 
 


